
CORRIGÉ 

1 DCG 1 – Chapitre 8 ©Vuibert

Chapitre 8 

QCM 
1. B.  Le loyer constitue le « fruit », le revenu d’un immeuble.

2. C.  Le caractère absolu du droit de propriété n’est pas absolu, il est subordonné au respect

des limites posées par la loi, le règlement et la jurisprudence.

3. A.  La commande porte sur une chose de genre. Tant que la commande de pommes de terre

n’a pas été individualisée, c’est-à-dire qu’elle n’a pas été affectée à Jean de façon apparente, le

transfert de propriété n’est pas réalisé.

4. C.  Muriel est liée par un bail et est locataire. Elle n’a aucun droit direct sur le studio, mais

seulement un droit personnel vis-à-vis du propriétaire, issu du bail.

5. C.  Le droit octroie une prime à la bonne foi du constructeur, auquel le propriétaire du sol

ne peut demander de démolir la construction réalisée.

6. A. ET C.  En matière immobilière, si le transfert de propriété et des risques s’effectue dès

l’échange des consentements entre les parties, il n’est opposable aux tiers qu’après publication

à la conservation des hypothèques.

7. A. ET C.  À la différence du locataire, l’usufruitier a un droit réel sur le bien objet du

démembrement. À la différence de l’indivision, l’usufruitier et le nu-propriétaire exercent des

prérogatives différentes sur un même bien.

8. B. ET C.  La règle est que le transfert de propriété entraîne par principe celui des risques

attenants. La clause de réserve de propriété a donc un double effet : sur la propriété et les

risques.

9. A. ET C.  Les limites légales sont prévues par la loi pour un motif d’intérêt général. L’abus

de droit de propriété, au contraire, est une limite jurisprudentielle au droit de propriété.

10. B. ET C.  Un abus de droit de la propriété peut être réalisé par un propriétaire contre un

locataire. La victime n’est pas obligatoirement propriétaire du bien.
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11. C.  Le droit d’accession vaut pour meubles et immeubles et étend l’assiette du droit de 

propriété à d’autres éléments déjà présents ou potentiels. 

12. B.  Madame Leroy est propriétaire d’une maison à Toulouse et seulement usufruitière de 

celle de Nice. Elle ne peut donc pas vendre cette dernière. De plus, louer une partie de celle de 

Toulouse ne lui procurerait pas la somme importante dont elle a besoin. Vendre la nue-propriété 

de celle de Toulouse serait la meilleure option. 

13. C.  En matière de choses fongibles, le transfert de propriété n’a lieu qu’après 

individualisation des biens. Si le bien vendu avait été un corps certain, le transfert de propriété 

et des risques aurait eu lieu dès l’échange des consentements, le 8 septembre. Le blé étant un 

bien fongible, ce transfert n’a lieu qu’après individualisation de la marchandise. Donc si c’était 

fait au moment de l’incendie, les 876 euros seraient dus ; et la réponse serait négative dans le 

cas contraire. 

14. C.   Certes, le propriétaire a la maîtrise illimitée de son bien. Toutefois, le caractère absolu 

du droit de propriété est limité par le respect des dispositions légales et réglementaires. En 

l’espèce, le droit de propriété de Mme Pink-Lady est limité par un arrêté municipal qui fixe des 

règles d’urbanisme pour le village pour un motif d’intérêt général.   

15. A. ET B.  Dans cette situation, monsieur Basile a clairement voulu nuire à ses voisins et 

a donc commis une faute en abusant de son droit de propriété : il a fait venir son âne pour 

imposer les désagréments qu’il connaît à ses voisins.  
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Exercices 
EXERCICE 1 – CAS BISTRUCLA [NIV 1] 

Indiquer si César Bistrucla a le droit de vendre les 150 hectares de terres agricoles et, 
si oui, en préciser les modalités. 

Principes juridiques 

Le droit de propriété peut être démembré entre un usufruitier et un nu-propriétaire. Le nu-
propriétaire reste le propriétaire, mais son droit de disposition est fortement dégradé : il peut 
disposer de son droit mais seulement de son droit, c’est-à-dire de sa nue-propriété. Il ne peut 
donc pas vendre la propriété du bien ; il vend la nue-propriété et respecte l’usufruit. L’usufruit 
est quant à lui un droit d’usage et de jouissance sur la propriété d’autrui. Il s’agit d’un droit 
viager qui s’éteint au décès de l’usufruitier ; la pleine propriété se reconstitue alors 
automatiquement sur la tête du nu-propriétaire. 
Lorsque le droit de propriété portant sur un bien fait l’objet d’un démembrement, la vente de la 
pleine propriété suppose l’accord commun de l’usufruitier et du nu-propriétaire sur la vente du 
bien en question. 

Application au cas 

Or, dans le cas présent, César Bistrucla est nu-propriétaire : il ne peut pas vendre les terrains, 
mais seulement la nue-propriété sur ces terrains. Il devra convaincre sa mère, usufruitière des 
terrains, pour pouvoir vendre la pleine propriété des terrains. 

EXERCICE 2 – CAS DANVOZIEU [NIV 2] 

Identifier qui doit payer les réparations.  

Principes juridiques 

En principe, par le seul échange des consentements, par la seule signature du contrat, 
l’acquéreur devient le propriétaire du bien qui a été vendu, même si la chose n’a pas encore été 
livrée ou payée. La conséquence juridique principale est le transfert immédiat des risques. En 
cas de destruction du bien vendu – sans que quiconque en soit responsable –, l’acheteur 
supporte les conséquences matérielles de cette destruction en tant que nouveau propriétaire, 
alors même qu’il n’aurait pas été livré. 
Par exception, en matière de propriété immobilière, le transfert de propriété n’est pas opposable 
aux tiers tant que la vente n’a pas été publiée à la conservation des hypothèques. Toutefois, 
entre les parties, le transfert de propriété se réalise lors de l’échange des consentements. 
L’accomplissement des formalités de publicité va donc permettre à l’acquéreur de faire valoir 
son droit de propriété à l’égard de tiers et pas seulement à l’égard du vendeur. 
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Application au cas 

Or, dans le cas présent, Julie Danvozieu a acheté un bien immobilier le 21 décembre, mais elle 
n’a pas encore publié la vente. Le principe du transfert immédiat de la propriété s’applique ici 
entre les parties : Julie est bien devenue propriétaire de l’appartement à cette date vis-à-vis du 
vendeur. L’inaccomplissement des formalités de publicité n’a aucune incidence sur la date de 
transfert de propriété de l’appartement, mais entraîne l’inopposabilité de sa vente aux tiers. En 
tant que propriétaire de l’appartement, c’est donc à elle de supporter les dommages causés à 
l’appartement par la déflagration de la bombe. 

EXERCICE 3 – CAS KEURIEN [NIV 3] 

Établir les droits et obligations d’Iris Keurien sur la construction à la fin du bail du 
terrain.  

Principes juridiques 

Le Code civil comporte un principe important : « la propriété du sol emporte la propriété du 
dessus ». Cela implique que le propriétaire du sol devient automatiquement propriétaire des 
toutes les constructions qui s’élèvent au-dessus du terrain. C’est le concept de droit d’accession. 
À partir de là, deux situations doivent être distinguées : 

• Si celui qui a fait les ouvrages est de mauvaise foi – il savait que le sol ne lui appartenait pas –, le 
propriétaire peut soit les garder, soit obliger celui qui les a construits à les retirer. Si le propriétaire 
demande la suppression des constructions, les frais de démolition sont à la charge de celui qui a 
construit. S’il préfère conserver les constructions, il devra indemniser soit la valeur des coûts engagés, 
soit la plus-value dont a bénéficié l’immeuble du fait de la construction. 

• Si le tiers est de bonne foi – il croyait que le sol lui appartenait –, le propriétaire ne peut exiger la 
démolition et devra indemniser le constructeur de bonne foi selon les mêmes modalités. 

Application au cas 

Or, dans le cas présent, c’est Ilan Touperdu, en sa qualité de locataire du terrain, qui a réalisé le 
four à pizza. C’est donc un tiers de mauvaise foi. Iris Keurien a le droit soit de conserver 
l’ouvrage, à charge d’indemniser Ilan Touperdu, soit de l’obliger à l’enlever. Donc, si elle 
persiste dans sa volonté de conserver la propriété du four, elle devra indemniser Ilan Touperdu 
en lui remboursant le coût des travaux ou une somme équivalente à la plus-value du fonds. 

  




